
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_089
OBJET : PSLA La Hague : Assujettissement à TVA et création d'un code activité au
01 novembre 2024

Exposé

La maison de Santé de la Hague a été transformée en PSLA de la Hague suite à l’accord
conventionnel interprofessionnel intervenu le 28 Mars 2024.

L’Agglomération du Cotentin reprend la compétence à cette date. La commune de la Hague
conserve la gestion et l’activité par convention jusqu’au 31 Octobre 2024. 

L’Agglomération  du  Cotentin  va  intégrer  ce  PSLA  au  sein  du  budget  principal,  avec
assujettissement à TVA, les loyers étant gérés HT.  

A ce titre il convient d’assujettir à la TVA les dépenses et les recettes en lien avec le PSLA de
La Hague à compter du 01 novembre 2024.

Afin  d’assujettir  à  la  TVA une partie  du budget  principal,  la  création  d’un nouveau code
activité « PSLALH » doit être demandé auprès des services de la DGFIP.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n°2018-069 du 24 Mai 2018,

Vu l’accord conventionnel interprofessionnel du 28 Mars 2024,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 172 - Contre : 0 - Abstentions : 9) pour :

- Autoriser la création d’un code activité « PSLALH » au 01  novembre 2024 sur le
budget principal (4000/01) Siret 200 067 205 00019,

- Demander la  création  auprès  du  SIE  d’un  code  activité  « PSLALH »  à  compter
du 01 novembre 2024 sur le budget principal (4000/01) Siret 200 067 205 00019,

- Dire que la périodicité des déclarations de TVA sera mensuelle,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.
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- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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